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Jurisprudence.
Saisie.

Saisie du salaire pour une créance ordinaire contre un débiteur tenu de
fournir des aliments à des parents. Même lorsque le chiffre de ces secours est
fixé par l'autorité compétente, les autorités de poursuite ont à décider selon
leur propre appréciation si et dans quelle mesure les parents ne sauraient se

passer des aliments et quelle partie du salaire du débiteur échappe par conséquent

à la saisie. (Tribunal fédéral, 19 VI 42.)

En principe, la saisie du salaire pour une dette alimentaire peut entamer
même ce qui est indispensable au débiteur pour subsister. Ce principe souffre
exception dans la mesure où la créance alimentaire dépasse ce qui est strictement

nécessaire au créancier ou en tant que celui-ci a d'autres ressources. Aux
termes de l'art. 93 L.P., le salaire ne peut être saisi que déduction faite de ce
qui est indispensable au débiteur et à sa famille. Cette limite de la saisissabilité
tombe, lorsqu'une personne appartenant à la famille du débiteur poursuit celui-ci
pour une dette alimentaire. Le débiteur doit partager le revenu de son travail
avec cette personne en proportion de ce qui est indispensable à chacun des
membres de la famille. Un ayant droit à des aliments ne peut cependant
réclamer une saisie entamant ce qui est indispensable au débiteur, si sa créance
envers celui-ci n'est pas la seule ressource qu'il a lui-même pour subvenir à

son strict nécessaire. (Tribunal fédéral, 25 VI 42.)

Remise ou prescription d'une créance de salaire.

Il n'est pas nécessaire de faire valoir immédiatement une créance de
salaire. De ce que le salarié ne fait pas expressément valoir les créances nées
de son emploi lorsqu'elles deviennent exigibles ou qu'il quitte sa place, on ne
saurait conclure qu'il y a renoncé. Ni la loi ni la bonne foi ne l'obligent à

faire valoir immédiatement ces créances. Celles-ci se prescrivent par cinq ans,
en conformité de l'art. 128, n° 3, C.O. Le juge n'a pas la faculté d'établir des
délais de forclusions plus courts que le laps de temps de cinq ans.

(Tribunal de prud'hommes de Zurich, 9IV 42.)

Responsabilité de l'employeur en cas d'assurance obligatoire
contre les accidents.

L'employeur est responsable, selon l'art. 55 du Code des obligations, même
si les lésés sont ses employés ou ouvriers. Cet article du Code des obligations
est conçu d'une manière générale et on ne voit aucune raison plausible qui
permette de restreindre l'application de cette disposition aux lésés qui ne sont
pas employés ou ouvriers de l'employeur. Les articles 128 et suivants de la loi
fédérale sur l'assurance en cas de maladie et d'accidents n'abrogent pas les
articles 55 et 339 du Code des obligations, ils ne font qu'en restreindre l'application.

Ils dégagent, en cas de faute légère seulement, l'employeur qui a payé
les primes d'assurance de la responsabilité qu'il aurait aux termes de l'art. 55

du Code des obligations. Or, il n'y a pas faute grave de l'employeur, lorsque
celui-ci confie à un bon contremaître la direction d'un travail ordinaire de

manœuvres (déchargement d'aiguilles d'une voie de tramway), sans instructions
ni surveillance spéciales. (Tribunal fédéral, 18 IX 42.)
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